
 

 

 

 
 

Une autre année qui s’achève, sous une couverture de neige qui a peut-

être débuté un peu plus tôt qu’à l’habitude. Ce fut une année durant la-

quelle le Conseil municipal a été très actif, et qui a également vu un re-

nouvellement complet de l’administration municipale. Je suis fier de nos 

nouvelles « recrues », le directeur général et secrétaire-trésorier, Me Martin Paul Gélinas, et 

l’inspecteur en bâtiment et superviseur des équipements et installations, M. Gabriel Bélanger. 

MM. Gélinas et Bélanger ayant travaillé pour la municipalité de Lac-Tremblant-Nord, amènent 

avec eux une grande expérience au sein d’une municipalité semblable à la nôtre. Au moment 

d’écrire ces lignes, nous sommes toujours à la recherche d’un(e) technicien(ne) comptable et 

adjoint(e) administratif(ve) pour combler nos besoins à ce niveau. 

Le Conseil a introduit cet automne un projet pilote de remboursement de la différence entre le 

tarif résident et le tarif non-résident pour les services municipaux de loisirs et culture, dispo-

nibles dans les municipalités environnantes. Ceci vise à combler le manque de services offerts 

par notre Ville, tels une bibliothèque, activités sportives, etc. Le projet ne concerne que les rési-

dents permanents, afin de répondre à une demande qu’ils avaient formulée lors du forum des 

citoyens au mois de mars dernier. Ce projet pilote se poursuivra en 2019. 

Nous avons également modifié le règlement de zonage, afin de permettre la réparation des cais-

sons existants sous les quais, et également permettre l’ajout d’une passerelle là où le lac n’est 

pas assez profond pour permettre d’accoster en bateau. Ceci vient mettre fin à des irritants pour 

beaucoup de résidents du Lac. 

Le Conseil a également introduit un règlement créant une réserve financière pour l ’entretien du 

chemin des Jésuites, remplaçant l’ancien règlement de perception de taxe, qui était désuet. Le 

but de ce nouveau règlement est de s’assurer que tous ceux qui utilisent le chemin paient pour 

son entretien (en fonction de la valeur des propriétés desservies), et non seulement les proprié-

taires des lots identifiés dans l’ancien règlement. Le fonds réservé permettra de s’assurer que 

les sommes perçues par la taxe sectorielle ne servent uniquement qu’à l’entretien du chemin, et 

que les surplus ne soient plus simplement versés au fonds général de la Ville. Le nouveau rè-

glement permet également de financer la réserve avec des subventions gouvernementales, vu 
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le caractère public du chemin, ce qui aide à couvrir des réparations majeures, sans ajouter au far-

deau fiscal des contribuables du secteur. 

Ce qui nous amène à parler du budget pour l’année 2019, et l’effet qu’il aura sur notre compte de 

taxes. Les dépenses de la Ville augmenteront en général de 3% par rapport au budget de 2018. 

Certains services municipaux, comme la protection contre l’incendie, continuent de croître à un 

rythme accéléré. Normalement, nous devrions nous attendre à une augmentation des taxes géné-

rales de 3% également. Mais le nouveau rôle d’évaluation de la Ville de Barkmere déposé au mois 

d’août dernier, montre une augmentation des valeurs foncière de 1% environ, et donc le taux de 

taxe n’augmentera que de 2%. Ceci étant dit, le comité du budget va recommander au Conseil de 

remettre un crédit de taxes aux contribuables, puisque la Ville n’a pas utilisé entièrement les 

sommes prévues pour la campagne contre le myriophylle à épis en 2018. Cette mesure fera en 

sorte que le montant de la taxe générale demeurera sensiblement le même qu ’en 2018 (à part les 

fluctuations reliées aux nouvelles évaluations). Mais le crédit n’est pas récurrent, et il faudra s’at-

tendre à une hausse importante en 2020. 

Sur ce, je vous souhaite un merveilleux temps des Fêtes et une bonne et heureuse année 2019 

remplie de joie et de santé! 

 

Luc Trépanier 

Maire 

 

 

INVITATION AU  

Lunch Annuel des Fêtes  

Samedi 8 Décembre  

Centre Communautaire de Barkmere 

 vers  midi (après le conseil) 
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Faire avancer les choses à Barkmere:  Combien de ci-

toyens faut-il pour modifier un règlement sur les quais? 

 Par Stephen Lloyd 

  

  

 

 

Au moment où vous lisez ces mots, le règlement 251 de la Ville de Barkmere (règlement sur les 
quais) aura finalement reçu l'approbation de la MRC et toutes les formalités nécessaires à son en-
trée en vigueur seront remplies. 

  

Quai, ou débarcadère, peu importe comment vous les appelez, ces structures sont extrêmement 
importantes à Barkmere. Les citoyens s’en soucient profondément et ont des opinions bien arrê-
tées sur ce règlement. 

  

L'objectif déclaré du règlement est de «modifier les normes concernant les dimensions des quais et 
clarifier l’étendue des réparations et démolitions permises relativement aux quais sur encoffrement 
protégés par «droits acquis». Cependant, l'objectif non légaliste du règlement est de régler trois 
problèmes fondamentaux sur lesquels nous discutons et nous débattons depuis plusieurs années: 

  

1. Que faisons-nous avec les résidents dont l’emplacement au bord du lac est peu profond et qui 
ont besoin d'un quai très long (au-delà du maximum standard de 15 mètres) pour accéder à 
leur propriété ? 

 

2.  Pourquoi diable n'avons-nous pas le droit de reconstruire ou de réparer des caissons sub
 mergés ? Cela signifie-t-il que chaque quai sur caissons sur le lac, jouissant de droits ac
 quis, devra éventuellement être transformé en quai sur pieux? 

 

3.  Que faisons-nous de toutes ces structures de caissons abandonnées? L'habitat du poisson 
 est-il plus important que la sécurité des navigateurs? 
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Pour beaucoup de gens, les réponses à ces questions étaient tout à fait évidentes: aucune 
règle de cette nature n'est requise. Laissez les gens se débrouiller par eux-mêmes! 

  

Mais si vous y réfléchissez un peu et si vous parlez à quelques personnes, vous compren-
drez que ce n’est pas si simple. Les problèmes de sécurité de navigation, d’esthétique et de 
protection de l’environnement doivent être pris en compte. Tout le monde ne peut obtenir ce 
qu'il veut. En tant que communauté, nous devons également respecter les règles qui s’appli-
quent à nos quais provenant de la province de Québec et de la MRC. Pour couronner le 
tout, le droit municipal nous oblige à proposer des règles générales qui devront s'appliquer à 
tout le monde. Nous ne pouvons pas simplement «régler les problèmes au fur et à mesure». 

  

En juin, le Conseil a tenu une consultation publique et a questionné la population. En vertu 
des bonnes idées issues de cette réunion, ainsi que des nombreuses discussions et ré-
flexions des citoyens au cours de l'été, il est devenu très clair que, comme nous le savons 
tous, «la personne la plus intelligente dans la salle est qui? Les gens dans la salle! » 

  

Vous pouvez lire les détails techniques dans le règlement actuel, mais les réponses géné-
rales fournies par le règlement 251 aux questions ci-dessus sont les suivantes: 

  

1. Si vous avez un front de lac peu profond, vous pouvez maintenant ériger une étroite 
passerelle plus longue que la marque des 15 mètres pour les quais de taille standard, 
et ce, sur la distance nécessaire pour atteindre une profondeur de 1,4 mètre. La passe-
relle doit être marquée avec des réflecteurs pour éviter toute collision la nuit. 

 

2.  Vous êtes maintenant autorisé (avec un permis!) à rénover et à réparer vos caissons 
 submergés. Vous devez simplement conserver l’empreinte existante et vous ne pou
 vez pas déplacer les caissons. 

 

3.  Vous êtes maintenant autorisé à démolir les caissons. Il n’est plus nécessaire de les 
 laisser simplement dans l’eau, ce qui constitue un danger pour la navigation. En fait, 
 si vous démontez un quai sur caissons, vous devrez également retirer les caissons 
 sur une profondeur d’au moins 1,4 mètre afin de permettre un passage sécuritaire par 
 bateau. 

  

Si ces solutions semblent «si simples que nous aurions dû les mettre en œuvre il y a long-
temps», c'est probablement parce qu'elles sont intuitives et qu'elles relèvent du gros bon 
sens. Plus important encore, ce sont des règles qui proviennent de nos citoyens et qui, es-
pérons-le, « appartiennent » à la communauté.  

 

Merci pour votre patience et votre contribution.  
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L’environnement Compte 

 Par Jake Chadwick 

 

La nouvelle la plus importante à rapporter en matière d’’environne-

ment au lac est le résultat encourageant de notre campagne d’été 

2018 contre le Myriophylle à épis.  L’équipe du myriophylle a concen-

tré ses efforts sur la Baie Silver au lac.  Un total de 486 plants ont été 

trouvés et enlevés en 2018.  Ceci représente une réduction de 30 % 

par rapport aux 696 plants en 2017 et de 90 % par rapport aux 5,000 plants retirés en 2016.  Nous 

pouvons conclure que la tendance est plutôt positive et que nos efforts proactifs et nos investisse-

ments ont payé.  Ceci étant dit, nous ne pourrons jamais être complaisants quand il s ’agit d’es-

pèces envahissantes et nous devons continuer nos efforts assidus pour prévenir leur venue et leur 

prolifération. 

 

À cette fin, nous avons budgété des fonds pour 2019 afin de mener à tout le moins autant de sur-

veillance et de retrait que les années précédentes.  Nous allons également nous concentrer sur 

l’entraînement de résidents bénévoles afin d’améliorer notre habileté à faire notre propre surveil-

lance pendant tout l’été.  Le CCE planifie également d’organiser une rencontre à l’Hôtel de ville où 

des experts d’organismes environnementaux viendront nous informer sur l’ensemble des dangers 

potentiels pour notre lac et comment les réduire le plus possible.  Avec la croissance d’espèces en-

vahissantes dans tous les lacs d’Amérique du Nord, sans parlé du terrible myriophylle, l’habileté 

d’être capable d’identifier leurs présences grâce aux résidents du lac est impérative à une stratégie 

d’évitement et de rentabilité. 

 

En plus du programme du myriophylle, nous avons également mené pendant l ’été des analyses de 

qualité d’eau.  Via l’APLÉ, nous avons participé au programme du Réseau de Surveillance Volon-

taire des Lacs (RSVL) et avons collecté des échantillons additionnels.  Nous aurons les résultats du 

RSVL tôt en 2019, et pourront les consolider et préparer le rapport que nous vous présenterons au 

printemps.  Si on se base sur les résultats reçus jusqu’à présent toutefois, il n’y a rien de fâcheux à 

rapporter.  Tout est dans la gamme de normes prévues. 

 

Je voudrais remercier encore une fois Anne Létourneau et Sylvain Miller qui ont été les fers de 

lance du programme du myriophylle ainsi que David Castonguay our avoir soutenu l ’équipe.  Égale-
ment un mot de remerciement est dû à mes compagnons membres du CCE qui oeuvrent tout au 
long de l’année : Lyndsey Ackroyd, Lea Hardcastle, Doug Hartley, Stuart Jack, Kirstin Lachance, 
Stephen Lloyd et Luc Trépanier. 
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Infrastructure et Services 

Par:  Marc-Olivier Duchesne 

 

Ce fut un réel plaisir cette année de vous représenter et de vous rencontrer.  Ce fut 

enrichissant et rempli de défis, en particulier celui de faire démarrer la saison et les 

services de la ville sans employés permanents.  C’en fut un encore plus grand pour les 

employés d’été qui ont relevé le défi avec brio de faire fonctionner les services de la 

ville et travaillé sur des projets sans transferts d’expertise et avec des patrons à distance.  Leurs efforts se sont même 

reflétés sur la température qui fut formidable!  Je souhaite en particulier souligner le professionnalisme, le positivisme 

et l’esprit d’initiative de M. David Castonguay.  Merci! 

Au cours de l’été, nous avons complété la passerelle afin de faciliter l’accès aux quais de la section A, au bout des 

abris à bateaux de sept portes.  Nous avons augmenté le nombre de places de quais à cet endroit et procédé à 

quelques améliorations.  Nous avons aussi débuté le réaménagement du stationnement au débarcadère afin d’aug-

menter sa capacité en l’organisant un peu mieux.  Cette démarche se poursuivra l’an prochain avec l’amélioration de la 

signalisation, la création de places supplémentaires et plus de communication de la part de nos employés.  Il faut se 

rappeler que l’achalandage a augmenté depuis la démolition des garages à bateau de la Succession Miller, qui a obligé 

ses abonnés à louer des quais à la ville.  La Succession a débuté la reconstruction de quais et lorsque ce sera complé-

té, ceci aidera la disponibilité de places au stationnement principal. 

L’hiver dernier les membres du conseil ont rencontré les citoyens du centre de la ville afin d’échanger sur leur réalité, 

leurs besoins, afin de renforcir nos communications et de démarrer quelques initiatives.  Ces belles discussions s’inté-

greront à nos projets futurs. 

Après avoir travaillé en étroite collaboration avec l’APLÉ, le projet de remplacement du cabanon et des toilettes à l’île 

Goulden est à l’étape de recevoir les soumissions des entrepreneurs.  Nous espérons, si les offres sont conformes et 

satisfaisantes, attribuer le contrat de construction prochainement.  Nous souhaitons que tout soit prêt pour le printemps 

prochain.  Ces installations seront dotées d’un éclairage solaire et de toilettes à composte, consommant seulement 200 

ml d’eau par chasse d’eau seulement.  Ceci nous permettra de respecter l’environnement et éviter d’importantes exca-

vations sur l’île Goulden. 

Progressivement, nous procéderons au renouvellement de la signalisation routière dans la ville ainsi qu’à l’amélioration 

de l’affichage municipal en général.  Ce sera aussi l’occasion de se pencher sur des aspects de sécurité tels les pié-

tons dans la ville et la vitesse des voitures.  

Le réaménagement de la Marina est le projet majeur des prochaines années et débutera prochainement.  Comme 

mentionné plus tôt, La Succession Miller a démoli un grand abri à bateaux  et l’abri à bateaux de sept portes situé sur 

les terrains de la ville est proposé de redevenir la propriété de la ville à la fin de la saison 2019.  Ceux-ci ont rendu de 

loyaux services durant bien des années mais il est maintenant temps de se demander quoi faire pour la suite.  La 

grande question qui dictera le réaménagement de la Marina est de savoir combien de places d’abris à bateaux souhai-

tons-nous maintenir, rénover et/ou construire?  Suivant cette décision, on ajuste les autres places de quais et on consi-

dère aussi les autres besoins comme ceux des résidents qui n’ont pas d’accès direct au lac et veulent se baigner. Et 

pouvons-nous techniquement et financièrement les construire?  Sur ce dernier point, la ville a de bonnes chances d’ob-

tenir des subventions pour ce type de projet, ce qui nous permet d’y réfléchir en toute sérénité.   

Pour réfléchir, nous allons avoir besoin de votre aide!  Au cours de prochains mois, nous ferons un sondage afin de 

bien connaître vos besoins (quais, abris à bateaux, accès ou besoins additionnels pour marina), le prix que vous êtes 

prêts à payer pour les abris à bateaux, les dimensions de vos bateaux et ce que vous appréciez de la marina actuelle 

et ce que qui pourrait être amélioré.  Nous recherchons des citoyens qui seraient prêt à siéger sur le Comité Consultatif 

de la Marina afin de nous aider à l’améliorer et mieux satisfaire les utilisateurs.   

Je vous souhaite un Joyeux Temps des Fêtes et au plaisir de vous voir prochainement! 
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Le mot de l’inspecteur 

Par:  Gabriel Bélanger 

 

Bonjour à tout le monde.  Je tiens à vous remercier tous pour votre accueil chaleureux.  Je pro-

fite de cette chronique pour souligner quelques points à améliorer: 

 

 Attention de ne pas laisser des déchets devant les conteneurs car j’ai dû ramasser plusieurs 

fois jusqu’à présent et je demande donc la coopération de tout le monde. 

  

 J’ai remarqué que la vitesse à l’entrée de la baie n’est pas toujours respectée.  Ralentissez 

lorsque vous êtes dans la zone entre le quai du débarcadère et les bouées blanche. 

  

 Étant nouveau au lac que je ne connais pas très bien, je demande à tous les citoyens de 

s’assurer que leur adresse (LDE) soit bien visible du lac.  C’est une question de sécurité en 

cas d’intervention et ça me facilite la tâche pour retrouver une propriété. 

  

Je vous remercie pour votre coopération habituelle.  

Comité Local des Loisirs et de la Culture 

Par:  Lyne Valois, Présidente 

 

Le Comité des Loisirs, qui a vu jour au printemps, a su divertir et rapprocher les gens de Barkmere 
avec leurs activités.  Le tout a débuté en offrant des cours de yoga tous les dimanches matins.  Les 
cours seront offerts à l’années longue si il y a intérêt!   

Le comité a organisé deux soirées de jeux pour les gens de tout âge cet été.  Plusieurs d’entre vous 
sont venus se  joindre à nous pour s’amuser avec différents jeux et d’autres, tout simplement pour 
bavarder.  Plusieurs jeux pour tous âges sont disponibles lors de ces soirées tels que le scrabble, 
pichenotte, baby foot, Fais-moi un dessin, etc. Grâce à l’obtention récemment d’une nouvelle table 
de ping-pong, nous sommes assurés que plusieurs prendront plaisir à faire des petites compétitions 
amicales lors de nos prochaines soirées.  Nous prévoyons faire une autre soirée prochainement, 
bienvenue à tous!  

Afin de continuer de vous  offrir de nouvelles activités, le comité a tenu une levée de fonds.  Les 
membres ont réellement mis les mains à la pâte en cuisinant des gâteaux, tartes, biscuits, baklavas, 
pains et autres gâteries.  Merci à tous ceux qui nous ont encouragés et permis d’amasser $400!   

Nous organisons une Fête de Noel et Soirée de jeux au Centre communautaire de Barkmere, le sa-
medi 1er décembre de 19h00 à 21h30.  Au programme jeux de société, tournoi de ping -pong, 
petites gâteries et breuvages offerts, et plus encore... 

Au plaisir de vous y voir! 

Jessica, Carol-Ann, Suzanne, Ghislain, Kevin et Lyne 
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  Budget 2019  

Par: Marc Frédette 

Revue de l’année 2018 

Selon les résultats préliminaires de l’année 2018 (l’année financière se termi-
nant le 31 décembre), nous nous attendons à ce que nos résultats soient dans 
une position neutre, nécessitant l’utilisation d’une petite portion de l’excédent 
de 86 000 $ déjà attribué.  Les dépenses totales ont diminué de 43 000 $ par 
rapport à ce que nous avions prévu au budget de 2018, principalement attri-
buables aux dépenses administratives moins élevées de 12 000 $, aux dé-
penses d’hygiène du milieu réduites de 15 000 $ (en raison de la baisse des coûts pour l’enlèvement de my-
riophylles), aux dépenses de transport de 6 000 $ et à l’économie de 10 000 $ des dépenses d’urbanisme 
grâce à un nouvel horaire de travail. 
 
Budget 2019 

Pour 2019, nous prévoyons une augmentation des dépenses de 1,5%, soit 9 400 $ de plus que le budget de 
2018 pour un total de 644 900 $.   
 
Les frais d’administration générale devraient augmenter de 7,5%, soit 20 600 $, en raison de ressources 
supplémentaires en matière de présentation de l’information financière, de l’augmentation des dépenses de 
l’application de la loi et de l’entretien des bâtiments et de la diminution des frais de téléphone et des frais 
juridiques. En vertu de l’accord signé en décembre 2017, le service de protection contre les incendies a aug-
menté de 3 500 $. Nous prévoyons une réduction des dépenses liées aux activités de l ’enlèvement de my-
riophylles pour atteindre 10 000 $ sur un montant budgétisé de 22 500 $ en 2018. Nous prévoyons égale-
ment une réduction de 14 000 $ liée aux dépenses d’urbanisme en raison d’un horaire de travail réduit et 
d’une augmentation de 1 500 $ des activités intermunicipales pour les résidents permanents. Nos coûts de 
gestion des déchets fournis par la MRC et le RIDR, le groupe responsable de l’élimination des déchets, de-
vraient diminuer de 10%, soit 2 700 $, entièrement dus aux efforts et à la prévoyance de notre maire. La 
MRC a augmenté notre allocation de ses coûts de 4,7%, soit environ 1 600 $. Enfin, nous avons budgétisé 
une augmentation de 11 800 $ de l’amortissement, une charge hors trésorerie, résultant principalement des 
investissements de reconfiguration de la marina.  Nous prévoyons que les revenus de 2019 seront supé-
rieurs de 2 000 $ grâce aux mutations plus élevées, comme indiqué ci-dessus. 
 
Afin de minimiser le fardeau imposé aux citoyens, nous utiliserons 78 500 $ des excédents générés au 
cours des années antérieures. De plus, compte tenu de notre situation financière saine et de la réduction 
des dépenses budgétisées pour l’enlèvement de myriophylles, nous sommes heureux d’introduire un crédit 
d’impôt spécial (semblable à une taxe négative) de 12 500 $ provenant du surplus accumulé, ce qui a entraî-
nera une baisse de 0,6% du taux d’imposition général de 2019 par rapport à 2018. Le taux général d'imposi-
tion sera donc de 0,578 $ en 2019 contre 0,582 $ en 2018. 
 
Un pain grillé coûteux 
 
En décembre 2017, la ville a signé une entente de cinq ans avec la Régie Incendie Nord-Ouest Laurentides 
(“ RINOL”) concernant le service de protection contre les incendies à Barkmere, aux termes de laquelle la 
ville lui verse une somme forfaitaire annuelle. De plus, chaque alarme sur le territoire de Barkmere est factu-
rée à la ville. Par exemple, un camion d’incendie envoyé sur les lieux coûte 750 $, sans compter les frais de 
deux pompiers (200 $ ou plus).  
 
La ville facture le citoyen lorsqu’une fausse alarme est déclenchée. Pour certains d'entre vous qui ont leur 
détecteur de fumée connecté à un service de surveillance, la RINOL devrait être immédiatement alertée et 
vous recevrez la visite d’un beau camion rouge avec ses sympathiques pompiers dans les minutes qui sui-
vent. Assurez-vous de savoir comment annuler une fausse alarme, sinon le pain grillé brûlé du matin risque 
non seulement de laisser une odeur désagréable, mais également un mauvais goût dans la bouche et dans 
le porte-monnaie. 
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Mini-échos de Barkmere 

Par: Chantal Raymond 

 
Cet été nous avons organisé une Corvée afin de mettre du paillis aux 
pieds du 4e jeu d’hébertisme de l’Ile Goulden.  Suite à notre demande, j’ai 

été époustouflée par le 
nombre de personnes en-
thousiastes qui ont répon-
du à l’appel.   
 
La barge de Dick était stationnée tout au bout du quai 
où est le plongeoir et affichait une énorme montagne 
de paillis.  Bruce McNab a apporté des planches afin 
de créer un raccourci pour accéder plus facilement à 
la forêt.  Par le temps que j’aille reconduire mon chien 
hyper énervé par la cohue et que je revienne avec les 
oreilles en chou-fleur, près de 40 personnes étaient 
arrivées.   
 
Sous la direction de Tim Kalil, nous avons rempli des 
contenants et transporté ce lourd matériel en faisant 
une chaîne humaine.  En fait, la corvée était terminée 
en un peu moins de 40 minutes!  Ça fait vraiment 
chaud au cœur de voir combien la communauté s’est 
tenue les coudes et a répondu spontanément à notre 
demande d’aide.  Merci à tous les bénévoles! 
 
 
Puits individuels : Une étude a démontré que 25% de 
la population des Laurentides prend son eau potable         
de 

puits individuels.  Même si le ministère responsable 
de l’Environnement recommande aux propriétaires 
de procéder à l’analyse de l’eau afin d’assurer 
qu’elle ne soit pas contaminée par des microbes ou 
des produits chimiques, seulement un citoyen sur 
cinq procède à ces analyses.  Ceci représente un 
risque pour la santé car des enquêtes faites au Qué-
bec attestent que plus de 8% des puits individuels 
démontrent la présence d'Escherichia coli, une bac-
térie responsable de gastro-entérites, parfois sé-
vères.  La Direction Régionale de la Santé publique 
a faite des fiches démontrant les principaux contami-
nants trouvés dans l’eau (ex : escherichia coli, fluo-
rure, nitrates, nitrites).  Chaque fiche fournit des ex-
plications sur les risques à la santé, les paramètres 
à faire analyser et les moyens de vous protéger.  
Voici le lien :  www.santelaurentides.gouv.qc.ca/
sante-publique/environnement/eau-potable  

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/sante-publique/environnement/eau-potable
http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/sante-publique/environnement/eau-potable
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Vol dans les chalets : Quelques chalets dans la Baie Green se sont faits volés au début de no-
vembre.  Voici quelques recommandations de la Sûreté du Québec afin d’éviter le vol à l’automne 
quand nous quittons nos chalets d’été :  

 Ne laissez aucun outil à l’extérieur qui pourrait être utilisé par les voleurs (échelle facile d’accès, 
gros contenant à ordures près d’une fenêtre). 

 Si vous pouvez vous procurer une caméra de chasse qui prend des photos lorsqu ’il y a  du mou-
vement, cela peut grandement aider les enquêteurs, s’il y a un vol. 

 Avoir un système d’alarme peut aussi être un bon moyen de prévention. 

 Dresser un inventaire de vos objets de valeurs. 

 Buriner vos objets de valeurs afin que cela soit visible, par la suite il est plus difficile de vendre 
des choses qui sont burinées au receleur. 

Quoi faire si malheureusement votre chalet se fait cambrioler?  Appeler au 310-4141 afin de 
porter plainte.  Ne touchez à rien, laissez tout en place le temps que la police se déplace sur les 
lieux afin de voir s’il y a des preuves qu’ils pourraient prélever sur place.  Par la suite vous pourrez 
contacter vos assurances avec le numéro d’évènement remis par les policiers 

 
Polystyrène : il y a eu un projet pilote d’apport volontaire de récupération du polystyrène dans la ré-
gion qui a connu un vif succès. Les écocentres régionaux de la MRC des Laurentides ont récupéré 
plus de 6,7 tonnes de polystyrène (plastique #6, communément appelé « styromousse ») entre les 
mois de mars 2017 et septembre 2018, permettant ainsi de détourner cette matière de l ’enfouisse-
ment. Suite au succès du projet, la MRC des Laurentides continuera donc d’offrir aux citoyens le 
service de collecte du polystyrène à l’Écocentre de Mont-Tremblant.  Bonne nouvelle:  la MRC va 
investir dans celui d’Huberdeau afin de le rendre plus accessible, et d’ajouter plus d’heures d’ouver-
ture.  On vous tient au courant. 

Je vous laisse en vous rappelant que le seul et unique numéro pour l’Hôtel de Ville est maintenant 
le 819-681-3374. 

INFORMATIONS SUR L’HÔTEL DE VILLE 

 

HEURES D’OUVERTURE 

Novembre à Avril 

Lundi au Vendredi:  09h00 à 16h00 

Maire:     819-681-3374   maire@barkmere.ca 

Direction Générale et Greffe  819-681-3374, poste 3 dg@barkmere.ca 

Urbanisme et infrastructures:  819-681-3374 , poste 4 inspecteur@barkmere.ca 

Communications:   819-681-3374   communications@barkmere.ca 

Finances (compte de taxes)  819-681-3374   finance@barkmere.ca  


